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Monsieur le Président, 

Comme suite à la demande afférente de la Commission des Pétitions du 29 novembre 2016, j'ai l'honneur 
de vous faire parvenir en annexe la prise de position de Madame la Ministre de l'Environnement 
concernant la pétition n" 697 relative à l'objet sous rubrique. 

Veuillez agréer. Monsieur le Président, l'assurance de ma haute considération. 
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Service central de législation 
Ministre aux Relations avec le Parlement 
Monsieur Fernand Etgen 

Objet : CHD - Pétition 697 - Adaptatioun vum Juegdgesetz - Réponse 

Monsieur le Ministre, 

L'auteur de la pétition sous rubrique vise à réduire les risques émis par l'acte de 
chasse en établissant un « périmètre de sécurité » autour des habitations à 
respecter lors d'un tir. 

De prime abord, il est à noter que l'art. 7 de la loi relative à la chasse interdit 
l'exercice de la chasse : 

• dans les enclos à gibier, sans préjudice des dispositions réglementaires 
autorisant l'abattage par leur détenteur d'animaux classés gibier, lorsque 
cette détention a été autorisée conformément à la législation afférente; 

• dans les parcs. Jardins et potagers attenant aux immeubles habités de façon 
permanente, ainsi que dans les infrastructures de sport; 

• sur les routes nationales, la voirie reprise par l'Etat et les voies ferrées. 

Le deuxième alinéa de cet article interdit la chasse en zone urbaine. 

Introduire un « périmètre de sécurité » ne ferait que donner un faux sens de 
sécurité, vu qu'une balle de carabine peut constituer un danger encore au-delà de 2 
km. il est utopique de définir un périmètre excluant tout danger. En outre, des 
personnes se trouvent en permanence en dehors des agglomérations, sur les routes, 
en campagne et en forêt. La sécurité de celles-ci est également importante. 

Avec l'entrée en vigueur du règlement grand-ducal du 13 mars 2015 déterminant les 
mesures de sécurité à respecter par les chasseurs et les tiers, une base légale des 
règles de sécurité déjà largement appliquées à la chasse a été créée. Depuis, les 
chasses en battue sont notifiées sur geoportail.lu, ce qui constitue, en plus de la 
mise en place des panneaux habituels, une meilleure information du public. 

Il est bien plus important que les chasseurs respectent les consignes de sécurité de 
base, et ne mettent en danger ni eux-mêmes, ni d'autres personnes, notamment en 
ne tirant que s'ils peuvent « enterrer leur balle », donc avec un angle important par 
rapport au sol. Un tir ne peut pas être effectué au-delà du champ de vision du tireur, 
par exemple au-delà de l'horizon. En outre, il faut respecter un angle de sécurité de 
30° par rapport à toute personne. Les consignes de sécurité sont rappelées lors des 
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instructions données avant chaque chasse en battue. En 2016, un dépliant élaboré 
par l'Administration de la nature et des forêts et la Fédération Saint-Hubert des 
Chasseurs du Grand-Duché de Luxembourg ASBL rappelant ces consignes a été 
distribué aux chasseurs. 

Toutes ces précautions sont enseignées lors des cours théoriques et pratiques de la 
préparation de l'examen de chasse. D'ailleurs, depuis l'entrée en vigueur du 
règlement grand-ducal du 7 mars 2015 concernant les conditions et modalités de 
l'examen d'aptitude pour la délivrance du premier permis de chasser, un parcours de 
sécurité fait partie intégrante des cours et des examens. 

Bien qu'un accident suite à une erreur humaine ou technique ne puisse jamais être 
totalement exclu, le respect des mesures de sécurité est à mon avis la précaution la 
plus importante, et c'est dans ce sens que le Département de l'environnement va 
axer ses efforts. 

Veuillez agréer. Monsieur le Ministre, l'expression de ma considération très haute. 

Pour la Ministre de/Jfnvironhement, 

Camille Gira 
Secrétaire d'Etat 
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